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N° du candidat : Lycée cantonal de Porrentruy
Nom et prénom : Examen de maturité 2008/OC
_______________________________________________________________

Droit

QUESTION 1 -  LE DROIT DU TRAVAIL, Y COMPRIS LE MOBBING
     ET LE HARCELEMENT SEXUEL         20 Pts

Vous vous référez à l’arrêt de la Ière Cour civile du Tribunal fédéral, du 4 juillet 2000 
dans la cause dame A.  c.  X.S.A. (ATF 126 III 395 et ss). 

Comment le Tribunal  fédéral  a-t-il  raisonné pour donner  (partiellement  du moins) 
gain de cause à dame A. ?

QUESTION 2 -  LA RESPONSABILITE CIVILE         20 Pts

2A. Citez (sans les développer) les cinq conditions de la responsabilité civile      5 Pts

2B. Vous vous référez à l’arrêt de la Ière Cour civile du 9 juillet 1991 dans la cause 
Lise C.  c.  Hotel B. AG (ATF 117 II 399 et ss.)
Quels sont les critères jurisprudentiels applicables pour juger si un ouvrage souffre 
d’un vice de construction ou d’un défaut d’entretien ? (rappel de la jurisprudence)

         15 Pts

QUESTION 3 -  L’ENTREPRISE – LES SOCIETES         10 Pts

Mentionnez les caractéristiques principales des sociétés de capitaux

QUESTION 4 -  LA VIDEOSURVEILLANCE         10 Pts

Caméras de surveillance dans les  trains,  les  magasins,  sur  les  routes.  La  place 
publique aussi….
Selon l’avocat genevois Charles Poncet, " C’est un voyeurisme d’Etat injustifié ! "
Argumentez et cas échéant commentez….

         Total 60 Pts


